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Gouvernement du Québec

Décret 316-2004, 31 mars 2004
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
conseil d’administration de la Société du parc indus-
triel et portuaire de Bécancour

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur la
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour
(L.R.Q., c. S-16.001), la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour est administrée par un conseil
d’administration composé de sept membres nommés par
le gouvernement pour une période d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6
de cette loi, le gouvernement nomme, parmi les membres
du conseil d’administration, un président du conseil ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement mais ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 752-99 du
23 juin 1999, monsieur Léopold Gagnon était nommé de
nouveau membre et président du conseil d’administra-
tion de la Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 752-99 du
23 juin 1999, madame Estelle Lacoursière et messieurs
Pierre Genest et Guy Vachon étaient nommés de nouveau
membres du conseil d’administration de la Société du
parc industriel et portuaire de Bécancour, que leur
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 501-2000 du
19 avril 2000, madame Nicole Provencher était nommée
membre du conseil d’administration de la Société du
parc industriel et portuaire de Bécancour, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche :

QUE monsieur Henri Boudreau, ex-courtier en assu-
rance, soit nommé membre et président du conseil d’admi-
nistration de la Société du parc industriel et portuaire
de Bécancour, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Léopold
Gagnon ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Société du parc indus-
triel et portuaire de Bécancour, pour un mandat de trois ans
à compter des présentes :

— monsieur Jean Poliquin, directeur de succursale et
conseiller en placements, Financière Banque Nationale,
en remplacement de madame Estelle Lacoursière ;

— monsieur Pierre Gagnon, directeur général, Recy-
clage d’aluminium Québec inc., en remplacement de
monsieur Pierre Genest ;

— monsieur Jean Marchand, président, Les excavations
Marchand & fils inc., en remplacement de monsieur
Guy Vachon ;

— monsieur Jean Rousseau, copropriétaire, Ferme
Rhétaise inc., en remplacement de madame Nicole
Provencher ;

QUE ces personnes soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42254

Gouvernement du Québec

Décret 317-2004, 31 mars 2004
CONCERNANT une modification au décret n° 363-2001
du 30 mars 2001 relatif à une avance du ministre des
Finances au Centre de recherche industrielle du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 27 de la Loi sur le Centre de recherche industrielle
du Québec (L.R.Q., c. C-8.1) prévoit que le gouvernement
peut, aux conditions et selon les modalités qu’il déter-
mine, autoriser le ministre des Finances à avancer au
Centre de recherche industrielle du Québec tout montant
jugé nécessaire à la réalisation de ses objets ;

MAHEUXOD
Décret 316-2004, 31 mars 2004
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